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non ob&tant diverses admonitions consiliaires, consistoriales et

particulieres, et qu'au lieu d'advancer, on voit son fonds grande-
ment diminuc.

10 decembre. — Le Sr Escale, maistre Bonnettier ayant comparu
pour rendre raison de sa conduitte et a\ant remarque qu'il ne pro-
litait pas des grands avanc.es qu'on luv a fait, au contraire une
diminution considerable dans le fonds, on auroit eu sujet de prendre

des mesures fascheuses contre sa personne, mais charitablement
en consideration qu'il est refugie et qu'il a promis de reparer ses

defifauts ä l'advenir, et veu aussy que les apprentifs qu'on luv a

confies seroient negliges, n'ayant paracheve le terme de leur
apprentissage, on a fait prix avec Mr Albert Paccotton pour le
nourrir et luy fournir une chambre pendant quelque temps jusques
ä ce qu'il ait appreste toute la marchandise qui reste ä accommo-
der, sur lequel le dit Sr Paccotton aura l'oeil et ne lui confiera

qu'environ cinq ä six paires de bas par jour, pour lequel entretien,
ensemble pour la lumiere et la dite Chambre, a este accorde de

luv payer six batz par jour.
(A suivre). Eug. Mottaz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'assemblee generale annuelle de la Societe Suisse de

numismatique a eu lieu le i 2 septembre, ä St-Gall. Des rapports
ont etc presentes par MM. Gronauer, sur les medailles monnavees,
et Plaas, de Lucerne, sur le lavage de l'or dans le canton de

Lucerne. L'assemblee a designe Fribourg comme lieu de la

prochaine reunion.

La Societe generale d'histoire Suisse et la Societe pour
la conservation des monuments historiques ont tenu leur reunion
annuelle ä Fribourg.

Elle a debute mercredi 23 septembre par une seance dans

laquelle le professeur Zemp, de l'Universite de Fribourg, a fait une
conference sur Part a Fribourg, au moyen age.

Apres une visite au Musee historique cantonal, ä la Biblio-
theque cantonale et ä l'Exposition du Fribourg artistique, il y
a eu, le 24 septembre, assemblee generale publique, dans la
salle du Grand Conseil, sous la presidence de M. Meyer-
de Knonau, qui a prononce le discours d'ouverlure. M. le professeur

Dr Albert Biichi, president de la Societe fribourgeoise alle-
mande d'histoire, a presente un travail intitule : Les chroniques et
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les chroniqueurs de Fribourg au XV'' siecle. Ensuite, M. Max de

Diesbach a parle de Louis tFAjfry, landammann de la Suisse et de

la Diete de / Soj.
A une heure, diner de 120 couverts, suivi d'une course archeo-

logique ä la Maigrange.
La reunion de 1904 aura lieu ä St-Gall.

La Societe suisse d'heraldique tiendra sa douzieme assem-
blee generale ä Soleurc, le 3 octobre. A l'ordre du jour figure
l'eleclion des organes de la societe pour une nouvelle periode
triennale. Une exposition speciale d'objets heraldiques fait partie
du programme.

*t Le merrredi 22 juillet les membres vaudois de la Societe
suisse d'heraldique, auxquels s'etaient joints quelques amis de

Neucbätel et de Geneve, ont tenu leurs assises d'ete ä Grandson.
Au nombre d'une quinzaine environ, ils ont siege dans la grande
Salle de l'Hötel-de-Ville, local bien digne d'inspirer les amis du
blason par ses nombreux panneaux aux armes des baillis fribour-
geois et bernois qui ont regi le bailliage mixte de Grandson

jusqu'en 1798.
M. Andrö Kohler, professeur, cntretient d'abord l'assemblee de

la modification apportee par Claude de Yillarzel aux armes de sa

famille. Ce peintre vaudois des piemiercs annees du XVIIe siecle,
a \oulu, par l'adjonction au blason primitif des trois petits ecus
chers aux artistes, perpetuer le souvenir de la \ocatton qu'il
exerqait. Ces armes modifiees se voient sur un tableau appartenant
au Musee Jenisch ä Vevev.

M. F. Dubois, assistant au service des monuments historiques,
fail ensuite une communication relative au sceau des Cordeliers de
Grandson ; il en a retrouve l'empreinte sur une cloche de l'ancien
couvent, laquelle fut transportee ä Fribourg lors de la
Reformation.

Puis M. Ruchet, pasteur, nous lit le proces-verbal d'une seance
de la munieipalite d'Yverdon 011 celle-ci a fixe officiellement les

armes de la ville, qui offraient des variantes nombreuses. A ce

propos, M. Veyrassat, avocat, voudrait que d'autres communes
suivissent cet exemple ; on pourrait aussi engager Celles qui n'ont
pas encore d'armoiries ä s'en donner; sur quoi M. le colonel J. de

Pury. de Neuchätel, recommande ä ses collegues vaudois la plus
grande circonspection, afin d'eviter les regrettables errements
heraldiques qui se sont produits dans son canton ä l'occasion du
decret de 1888.

M. Victor Bourgeois presente ensuite le moulage d'une sculpture
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— aux armes de la ville de Grandson — qui orne le porche de
l'eglise de Giez. Cette eglise fut la paroissiale de Grandson jusqu'en
1438, moment 011 les geris de la ville obtinrent que des fonts
baptismaux fussent places dans l'eglise du prieure des benedictins.

Citons enfin une notice lue par M. F. Dubois sur Nicolas de
Diessbach ; ce fut i'avant dernier prieur des religieux precites. Ses

armes se voient encore ä l'eglise sur le pilier vis-ä-vis de la chaire
et sous le dais de celle-ci.

La seance etant levee, M. G. de Blonay, proprietaire actuel du
chateau, en fait aimablement les honneurs a ses collegues et leur
offre une collation sous les arbres de l'antique cour d'honneur. Une
visite ä 1'ancienne eglise de St-Jean restauree termine cette journee
dont la reussite est due surtout au talent d'organisation de notre
ami Dubois. A. K.

*** L'Association du Vieux Lausanne, constitute le 6 fevrier
1902, dans le but de rechercher et de recueillir tout ce qui con-
cerne le passe de Lausanne au point de vue archeologique ou
historique, en vue d'enrichir le Musee municipal du Vieux
Lausanne fonde en 1898, a eu le 30 juillet, sous la presidence deM. le
Dr David, municipal, sa premiere assemblee generale. Celle-ci a

approuve la gcstion et les comptes ; reelu par acclamation la serie

sortante des membres du comite (MM. B. Dumur, P. Vionnet,
Paul Vulliet et E. Dutoit). Les recettes ont atteint 3475 fr. 65, les

depenses 2962 fr. 80. 11 >'331 membres ä vie (cotisation unique
de 50 francs) et 208 membres ordinaires (ä 3 fr. par an).

Dans la seance qui a precede l'assemblee, le comite a vote un
subside de 400 fr. au comite de la restauration de la Tour de l'Ale,
restauration qui vient d'etre achevee d'une faqon fort interessante.
On s'est efforce de lui rendre et de lui laisser son caractere de tour
de defense du XII Ie ou XIVe siecle. II faudrait encore pouvoir la
meubler d'armes et d'un mobilier du temps. La restauration a
coüte 1250 fr., dont 1122 fr. couverts par des subsides. Chacun

peut maintenant se convaincre combien on a ete bien inspire en
conservant ce monument remarquable, temoin du moven age.

Le comite a decide l'acquisition de toute une Serie de reraar-
quables photographies documentaires.

C'est ainsi quele Musee municipal du Vieux Lausannes'enrichit
chaque jour de pieces interessantes.

.% A signaler la Notice historique sur le vignoble de la
Neuveville, de M. le Dr Tiirler, archiviste cantonal ä Berne.
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